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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 7 - LE TEMPS de TRAVAIL 

Article 28 - Le temps de travail effectif 

Le temps de travail effectif, dans le cadre de l'horaire collectif ou individuel fixé par l'employeur, est d
éfini comme le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l'employeur et doit se conformer à s
es directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.

Lorsque les critères définis au 1er alinéa sont réunis, sont considérés notamment comme du
temps de travail effectif :
-les durées nécessaires à l'habillage et au déshabillage sur le lieu de travail dans le cadre d'une tenu
e particulière ;
-les temps nécessaires à la mise en oeuvre de l'activité, au contrôle et à la maintenance du matériel ;
-les temps de déplacement pour se rendre d'un lieu d'activité à un autre au cours de la durée jour
nalière de travail pour le compte d'un même employeur ;
-les temps de repas et de pause lorsque le salarié reste à la disposition de l'employeur sur le lieu de tr
avail.


